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Nombre de conseillers communautaires en exercice : 39 

Nombre de conseillers présents : 30 

Nombre de procurations : 6  

Absents et excusés : 4                    Quorum :20 

 

Étaient présents : 

Mesdames : C. MOULIN; M. BRUN ; M. MARTIN; G. MORÉNAS-MORIN; F. SIMIAN; E. BOURSE;  

F. CHAPUS; N. SYLVESTRE. 

 

Messieurs : D. ARNAUD; M-A. BARBE; E. BOUVIER; G. LEOPOLD; T. DIDIER; J-P. FABRE; 

C. BUSSAT; P. BENOIT; M. EBERHARD; J. GLAYSE; C. MANCINI; P. BERRARD; P. MAGNAN;  

R. PALLUEL; S. GALDEMAS; M. LIOTARD; J-P. LEYDIER; P. MOSSAZ; S. TERROT; A. JEUNE. 

 

Étaient absents et avaient donné pouvoir: 

M. MUCKE Franck (pouvoir à M. FABRE Jean-Pierre) 

M. STEINE Frédéric (pouvoir à M. MANCINI Christophe) 

Mme GIRARD Laurence (pouvoir à Mme MORÉNAS-MORIN Geneviève) 

Mme PELIN Nathalie (pouvoir à M. BENOIT Patrice) 

Mme BUISSON Magali (pouvoir à Mme MARTIN Marion) 

Mme COINTAULT Isabelle (pouvoir à M. BARBE Marc-André)  

 

Était absent et représenté par sa suppléante : 

M. BOMPARD Guy (Suppléante Mme RODET Fanny)  

 

Etaient absents et excusés :  

M REYNAUD Philippe, M. VINCENT Lionel, M. ROUSSET Maurice ; M. POISSON Jean-François. 

 

A été désigné secrétaire de séance : M. Marc EBERHARD 

 

1 - OUVERTURE DE LA SEANCE  

 

La Présidente, F. SIMIAN, accueille les conseillers communautaires et laisse la parole à M. LIOTARD 

maire de la commune. Il souhaite la bienvenue aux conseillers communautaires. 

M. LIOTARD indique qu’il accueille la dernière fois le conseil communautaire en tant que maire, 

puisqu’il ne se représentera pas aux prochaines élections 

M. LIOTARD donne quelques nouvelles sur les projets du village : 

- Sur les réalisations en 2024, sont finis : 

 Le schéma directeur de l’eau  

 Le plan communal de sauvegarde  

 Aménagement des cimetières  

 Réfections de 2 ponts 

 Remise en état du boulodrome 

15 aout commémoration des 80 ans du débarquement en Provence avec l’Association Nationale des 

Amis des anciens combattants et amis de la résistance. Dans cette salle 2 expositions sur ces 

débarquements. 

- Décision du conseil municipal de nommer l’école Jean Bourdongle résistant qui était natif de la 

commune et enterré dans la commune. 

- avril 2024 création sur la commune d’une microbrasserie La Secrète  

- En projet en 2025 : 

- En cours la construction d’une nouvelle cantine à l’école pour répondre aux 2 classes ouvertes 

- Mise en place d’une centrale photovoltaïque sur une parcelle en friche et appartenant à la commune 

là où il y a une station d’épuration. Cette centrale est destinée à la consommation collective sera mise 

en place par la SAS des Centrales villageoises de la Lance. 
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- Un marché a été lancé pour la consolidation et rendre plus accessible un des monuments historiques 

et remarquables : La tour d’Alençon  

- Mise en place de la télé relève des compteurs d’eau, un travail s’effectue sur la régularisation d’un 

captage de secours  

- Politique de communication sur la commune s’est améliorée grâce à une des secrétaires passionnée 

par la communication, elle a réalisé les 2 documents présents sur vos tables : bulletin municipal et le 

flash info bimestriel 

M. LIOTARD conclu en soulignant que sa plus grande satisfaction est la richesse et la diversité de la 

vie associative grâce notamment au soutien de la municipalité et à certains membres du conseil. La 

plus grande réussite est le Préau.  

 

La Présidente procède à l'appel des présents, le quorum étant atteint, le Conseil pourra délibérer 

valablement. 

 

2 – ORDRE DU JOUR : 

- Ouverture de la séance par la Présidente 

 

- Désignation d’un.e secrétaire de séance 

 

- Approbation des procès-verbaux des conseils communautaires du 30 janvier 2025 et du 

06 mars 2025 

 

- Délibérations : 

 

Finance et personnel 

 Vote des taux des impôts directs locaux.  

 Taxe pour la Gestion des milieux aquatiques et de prévention des inondations pour l’exercice 

2025 

 Examen et vote des budgets primitifs 2025. 

 Ligne de trésorerie pour la Maison de la Céramique. 

 Création de trois emplois permanents D’Animateur (trice) à l’accueil de loisirs sans héberge-

ment dont 2 pour la Ferme St Pol à La Bégude-de-Mazenc et 1 poste pour l’accueil de Loisirs 

sans hébergement de Bourdeaux (annule et remplace la délibération n°92/2022 du 15 dé-

cembre) 

 

Tourisme - Patrimoine 

 Office de Tourisme du Pays de Dieulefit-Bourdeaux –convention annuelle 2025  

 Régie de la Maison de la Céramique - convention annuelle 2025   

 

Culture – Solidarités : 

 École de Musique du Pays de Dieulefit, CAEM – Subvention 2025 et signature de l’annexe 

annuelle  

 Association « Le Lien26 » – Subvention 2025 et signature de l’annexe annuelle  

 Attribution des subventions dans le cadre du règlement d’aide aux manifestations culturelles 

associatives 

 

Urbanisme  

 Modification simplifiées n°1 du Plan Local d’Urbanisme de La Bégude de Mazenc – Décision 

suite à l’avis conforme de la MRAe 

 Modification simplifiées n°1 du Plan Local d’Urbanisme de La Bégude de Mazenc - Modalités 

de mise à disposition au public 

 

Gestion des Déchets 

 Convention constitutive d’un groupement de commande avec la CCEPPG - étude d’une régie 

de collecte 

 

Petite Enfance – Enfance Jeunesse 

 Délibération service public de la petite enfance  

 

- Décisions de la Présidente 

 

- Questions et informations diverses  

 Point d’actualité - commissions 

 Divers 
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3 - DESIGNATION D’UN.E SECRETAIRE DE SEANCE 

 

F. SIMIAN demande s’il y a un élu qui se propose comme secrétaire de séance. 

 

M. MARC EBERHARD est désigné secrétaire de séance. 

 

4 - APPROBATION DES PROCES-VERBAUX DES 30.01.2025 ET 06.03.2025 

 

F. SIMIAN demande s’il y a des questions concernant le procès-verbal du 30.01.2025.  

Le procès-verbal du 30 janvier est approuvé à l’unanimité des conseillers communautaires présents. 

 

F. SIMIAN demande s’il y a des questions concernant le procès-verbal du 06.03.2025.  

Le procès-verbal du 06 mars est approuvé à la majorité (3 abstentions) des conseillers 

communautaires présents. 

 

Arrivée de P. MOSSAZ 18h20 

 

5- FINANCES ET PERSONNEL 

 

FINANCES  

 

Vote des taux des impôts directs locaux.  

 

La Présidente souhaite dans un premier temps effectuer un point explicatif avec les conseillers sur 

l’augmentation du chapitre 012. Elle présente un diaporama, en ajoutant ce qui lui tient à cœur c’est 

l’augmentation de l’IFSE et CIA car ces primes pour le personnel étaient très basses. Il y a un cadre 

très précis sur lequel nous ne pouvons pas déroger. La seule façon de donner un peu plus de pouvoir 

d’achat au personnel c’est d’augmenter ces primes. 
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La Présidente précise qu’avec cette augmentation, la volonté est d’augmenter les primes du peronnel, 

de maintenir le fond de roulement et conforter la CAF. 

 

La Présidente présente la taxe GEMAPI en précisant que ces montants représentent le double de 

l’année dernière. 

 

 

 

 

 

 

Tableau récapitulatifs des dépenses prévisionnelles 2025 (GEMAPI et Hors GEMAPI) du SMBVL et du SMBRJ 
 

SMBVL 
MONTANT 

HORS GEMAPI 
MONTANT 

GEMAPI 
TOTAL 

Participation au fonctionnement 1 151,00 € 25 018,00 € 26 169,00 € 

Opérations de fonctionnement GEMAPI     0,00 € 

Opérations de fonctionnement hors GEMAPI     0,00 € 

Opérations spécifiques GEMAPI : trame turquoise   6 300,00 € 6 300,00 € 

      0,00 € 

TOTAL 1 151,00 € 31 318,00 € 32 469,00 € 
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M-A. BARBE parle d’imputation et donc d’un manque à gagner pour la ccdb. 

Les primes IFSE sont données en montant maximum délibéré en 2020. Il précise que l’année dernière 

800 000
e

 ont été pourvus car plus de 2 millions d’excédant Donc, il ne votera pas pour une 

augmentation des impôts  

F. SIMIAN explique aussi qu’il faudrait commencer les travaux de l’OT plus le projet de la poterie 

Robin et la mise en place du centre de formation  

 

Avec le passage à la M57 des changements sont apparus certaines lignes ont disparues et réintégrées 

ailleurs ; 

 

F. SIMIAN propose de passer au vote s’il n’y a plus de question. 

 

Délibération n°20/2025 : Vote des taux des impôts directs locaux. 
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Examen et vote des budgets primitifs 2025.  

 

Présentation du budget général par F. SIMIAN.  

Elle donne lecture des sections de fonctionnement et d’investissement par chapitres ou par 

opérations. Elle indique que ce budget ne tient pas compte des augmentations des taxes. 

 

M-A. BARBE total des dépenses et recettes dotation d’amortissement qui est pris sur la réserve.  

M. BRUN compte 6283 fongibilité des crédits ? 

B. BERARD 6283 : en remplacement des dépenses imprévues, par contre pour le compte 012 

Personnel une décision modificative sera toujours nécessaire 

 

M. BRUN compte 61351 location du matériel roulant une grande différence entre le budgétisé et le 

réalisé ? 

F. SIMIAN précise qu’un véhicule supplémentaire a été nécessaire  

 

M.BRUN compte65568 autres contributions pourquoi ce delta de 100 000€ entre le réalisé 2024 et le 

budgétisé en 2025 ? 

F. SIMIAN précise que ce compte englobe plusieurs sujets PNR, flux vision, le plus beau village de 

France, IPP et augmentation de la contribution du SMBRJ.  

 

M. BRUN section de fonctionnement coté recette compte 708421 Mise à disposition du personnel et 

tout le chapitre 74 ? 

M-A. BARBE précise que c’est l’imputation comptable avec la nouvelle norme 

 

P. MOSSAZ 12% d’augmentation sur les charges de personnel non titulaire ? 

F. SIMIAN rappelle qu’il y a une augmentation de la masse salariale de l’ensemble du personnel (poste 

aide compta RH, poste APN, poste CTG responsable de pôle) 

 

M. BRUN compte transport d’enfants y-a-t-il une recette en face ? 

F. SIMIAN répond qu’une partie des subventions CAF est fléchée sur cette dépense mais elles ne sont 

pas détaillées. 

 

P. BENOIT compte 708422 quelle est la signification de ces montants sur le compte remboursement 

de frais BA et régie? 

F. SIMIAN souligne le lien entre la ligne du dessus et B. BERRARD informe que le temps du service OM 

est imputé sur le budget général 

 

C. BUSSAT compte 731721, la taxe de séjour est en forte diminution de prévision?  

F. SIMIAN explique que les recettes sont toujours minorées, un très gros travail a été effectué en 2024 

par les agents pour récupérer les sommes dues. 

 

M-A. BARBE compte 70845 mise à dispo personnel facturé aux communes membres du GFP, service 

mutualisés archiviste et assistant de prévention ? La somme est la même que l’année dernière alors  

Que cette année les communes devraient payées 2 fois. 

F. SIMIAN rappelle que la comptable a rattaché en 2024, 2023 et le début de 2025. 

B. BERARD explique que le principe est de rattacher la charge et le produit à l’exercice concerné  

Le principe de rattachement est de pouvoir avoir une vision la plus juste possible de l’exercice. Et si 

cette recette n’était pas rattachée cela fausserait le résultat de l’exercice concerné au moins sur la 

CAF et le résultat de l’exercice 

M-A. BARBRE rappelle qu’en 2023 le montant n’a pas été rattaché puisque les communes n’ont pas 

payé les services mutualisés ? 

F. SIMIAN souligne que le montant de 2023 a été rattaché en 2024 car il y eu un oubli de la part de 

B. BERARD. 

 

F. SIMIAN enchaine les investissements généraux par opérations. Elle commence par les dépenses 

proposées. Elle demande s’il y a des questions  

S. GALDEMAS remarque qu’une dépense de 700 000€ est notée sur le budget OM qui doit 

correspondre à l’acquisition du terrain et local de la zone Graveyron. J’avais demandé à ce que cette 

somme soit inscrite dans le budget général puisque c’est inscrit sur un pôle d’économie circulaire (ne 

sait pas trop de quoi il s’en retourne). C’est une prise de risque car à l’échelle nationale le recyclage 

se fait pas si bien dons un prix beaucoup trop cher pour un résultat assez même si pour notre 

territoire aujourd’hui cela fonctionne. 

M-A. BARBE concernant un autre investissement l’état d’avancement de l’étude de la poterie Robin 

avec EPORA puisque nous arrivons au terme ? 

La Présidente indique que le délai démarre à partir de l’achat ce qui porte l’échéance à 2027. Le CAUE 

a fait une première étude structurelle des bâtiments (voûtes fragilisées) ; il a été demandé de savoir 

ce que nous faisons des bâtiments restants. Le bâtiment renfermant le four est patrimonial  
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P. BENOIT est-ce qu’un terrain a été choisi pour implanter le centre de formation de la Céramique ? 

La Présidente affirme qu’aujourd’hui aucun terrain n’a été choisi et par ailleurs il faudra se positionner 

pour savoir qui porte ce projet la CCDB ou la Maison de la Céramique 

M-A BARBE souhaite connaitre les investissements financiers par la CCDB pour éviter le même schéma 

de la poterie Coursanges ou finalement la CCDB paye des études pour des privés qui arrivent après 

et font ce qu’ils veulent. 

 

Présentation du budget des ordures ménagères par G. LEOPOLD 

Il donne lecture des sections de fonctionnement et d’investissement par chapitres ou par opérations. 

P. BENOIT chapitre 6226 honoraire avocat ?  

G. LEOPOLD répond qu’il s’agit d’un contentieux avec un administré qui a coûté 3000€ au service. 

 

Il donne lecture à la section investissement, il indique qu’il y a quelque changement 

 

M-A. BARBE demande si le bâtiment à Graveyron est loué à l’ancien propriétaire ? 

La Présidente précise que ce propriétaire est en liquidation , les loyers sont garantis jusqu’à fin mars 

plus une caution de 2 loyers. Le bâtiment sera disponible avant l’été. 

 

Présentation du budget activités économiques locatives par M. EBERHARD 

Il donne lecture des sections de fonctionnement et d’investissement par chapitres ou par opérations. 

M-A. BARBE demande s’il a fallu abondé de 7 000€ pour équilibrer le budget? La Présidente souligne 

qu’un local n’est plus loué actuellement. D’autre part chaque année les loyers sont revus mais il y a 

des quotas à respecter. 

C. MOULIN souligne qu’au chapitre 74 rien n’est inscrit en 2024 et en 2025 un montant est inscrit ? 

La Présidente précise que c’est la subvention d’équilibre du budget principal. 

 

Il donne lecture à la section investissement 

Aucune question 

 

Présentation du budget des zones d’activités par M. EBERHARD 

Il donne lecture des sections de fonctionnement et d’investissement par chapitres ou par opérations. 

Aucune question 

 

Présentation du budget réseau de chaleur par A. JEUNE 

Il donne lecture des sections de fonctionnement et d’investissement par chapitres ou par opérations. 

Aucune question. 

 

La Présidente propose de passer à l’ensemble des votes pour ces budgets. 

 

Délibération n°21/2025 : Examen et vote des budgets primitifs 2025 
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Ligne de trésorerie pour la Maison de la Céramique. 

 

F. SIMIAN présente la délibération. Elle explique la maison de la céramique a déjà utilisée une partie 

du montant de l’ancienne LT car elle attend le versement de la Région pour le centre de formation. La 

ligne de trésoprie a été validée par le CA. Elle propose de passer au vote s’il n’y a plus de question. 

 

Délibération n°22/2025 : Ligne de trésorerie pour la Maison de la Céramique. 
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Création de trois emplois permanents D’Animateur (trice) à l’accueil de loisirs sans héber-

gement dont 2 pour la Ferme St Pôl à la Bégude de Mazenc et 1 poste pour l’accueil de 

Loisirs sans hébergement de Bourdeaux (annule et remplace la délibération n° D92/2022 

DU 15 Décembre 2022) 

 

F. SIMIAN explique que c’est une régularisation et toilettage sur les postes. 

F. SIMIAN propose de passer au vote s’il n’y a plus de question. 

 

Délibération n°23/2025 : Création de trois emplois permanents D’Animateur (trice) à l’accueil de 

loisirs sans hébergement dont 2 pour la Ferme St Pôl à la Bégude de Mazenc et 1 poste pour 

l’accueil de Loisirs sans hébergement de Bourdeaux (annule et remplace la délibération n° 

D92/2022 DU 15 Décembre 2022) 
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6- TOURISME -PATRIMOINE 

 

La Présidente donne la parole E. BOUVIER, Vice-président en charge de la commission « Tourisme 

Patrimoine Sport de nature »  

 

 

 

Office de Tourisme du Pays de Dieulefit-Bourdeaux - Convention annuelle 2025  

 

E. BOUVIER présente la délibération et demande s’il y a des questions.  

P. BENOIT rappelle qu’un nouveau bureau a été mis en place il indique aussi que la directrice M. 

DAULON a donné sa démission. Le salaire proposé pour ce poste et les missions demandées n’étaient 

pas en adéquations. Une demande de subvention a été effectuée pour anticiper sur un nouvel 

recrutement avec d’autres missions qui ont un coût supplémentaire. Cette subvention a été refusée. 

Il souhaite qu’une plage de négociation soit faite si besoin. 

La Présidente rappelle que les 2 dernières années les subventions avaient déjà été augmentées. 

 

E. BOUVIER souligne que M. DAULON a acceptée de rester quelques mois supplémentaires car il ne 

restait que 2 membres au bureau. Je la remercie pleinement pour le travail effectué ses propositions 

ses investissements et sa valeur humaine. Elle a une vision de l’office de tourisme que le territoire ne 

saisit pas aujourd’hui. Elle quitte ce poste car elle pense être arrivée au bout de celui-ci. Je la remercie 

une fois de plus et la félicite pour son investissement.  

Pour information, il rappelle aussi que la retombée économique sur le territoire est de 30 millions€.  

 

C. BUSSAT confirme que M. DAULON a beaucoup apporté à la structure et au territoire. Il pense aussi 

qu’il aurait fallu donner un peu plus et symboliquement sur cette attribution de subvention pour aider 

à redémarrer avec la nouvelle équipe. 

 

E. BOUVIER propose de passer au vote s’il n’y a plus de question. 
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Délibération n°24/2025 : Office de Tourisme du Pays de Dieulefit-Bourdeaux - Convention annuelle 
2025. 
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Régie de la Maison de la Céramique, convention annuelle 2025 

 

E. BOUVIER présente la délibération et demande s’il y a des questions.  

 

C. MOULIN demande si le montant est le même que l’année précédente. E. BOUVIER réponde qu’il y a 

10 000€ de plus. La Présidente indique que la MDC faisait une demande auprès de Leader mais 

aujourd’hui elle ne l’a plus. Cette subvention va uniquement aux expositions temporaires et aux 

pratiques amateurs elle ne va jamais sur le centre de formation.  

 

La Présidente donne quelques informations, La Biennale se tiendra le 14 juin. Une étude filière 

économique avait été effectuée, dans le cadre PVD et de la CCDB. La MDC va effectuer une « table 

ronde » dans le cadre de la biennale pour expliquer la filière, mise en place d’ambassadeur pour 

expliquer cette filière. 

 

Il propose de passer au vote 

 

Délibération n°25/2025 : Régie de la Maison de la Céramique, convention annuelle 2025 
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Point actualité : 

Tourisme Patrimoine : prochaine commission le 06 mai 

 

 

7– CULTURE ET SOLIDARITÉS 

 

La Présidente donne la parole à Francette CHAPUS, Vice-présidente en charge de la commission 

"Culture -Solidarités".  

 

École de Musique du Pays de Dieulefit, CAEM – Subvention 2025 et signature de l’annexe 

annuelle 

 

F. CHAPUS explique cette délibération et indique que la subvention est de 2 000€ supplémentires par 

rapport à l’année dernière. Le nombre d’élèves augmente, le nombre de cours particuliers augmente 

aussi. A souligner qu’à La Bégude-de-Mazenc 3 professeurs pour 14 élèves et pour Bourdeaux 2 

professeurs pour 51 élèves. 

 

F. CHAPUS présente la délibération et demande s’il y a des questions. Elle propose de passer au vote 

 

Délibération n°26/2025 : : École de Musique du Pays de Dieulefit, CAEM – Subvention 2025 et 

signature de l’annexe annuelle 
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Association « Le Lien26 » – Subvention 2024 et signature de l’annexe annuelle  
 

F. CHAPUS présente la délibération et demande s’il y a des questions. 

M-A. BARBE indique qu’à Bourdeaux la commune finance ce service et à Dieulefit la CCDB finance 

7 000€ ? 

La Présidente indique que dans le cadre de la CTG cela sera repris. L’idée au départ c’est que cette 

association irradie tout le territoire. Des ateliers se sont tenus dans différents villages. 

 

Elle propose de passer au vote 

 

Délibération n°27/2025 : Association « Le Lien26 » – Subvention 2024 et signature de l’annexe 
annuelle  
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Versement de subventions dans le cadre du règlement d’aide aux manifestations 

culturelles associatives. 

 

F. CHAPUS explique cette délibération et indique qu’un nouveau tableau a été déposé sur les tables  

Erreurs de fichier sur périodes et noms de villages 

 

Elle propose de passer au vote 

 

Délibération n°28/2025 : Versement de subventions dans le cadre du règlement d’aide aux 

manifestations culturelles associatives. 

 



24 

 

 



25 

 

 



26 

 

 

 

Point d’actualité : 

- Exposition itinérante de portrait sonore sera sur les communes de Dieulefit, Bourdeaux et Le Poët-

Laval avec Radio là. Elle met en lumière les personnes de plus 65 ans du territoire mémoire de nos 

communes. . 

- CTEAC restitution de la deuxième année, le 7 juin à Bourdeaux 

 

 

8- URBANISME 

 

 

Modification simplifiées n°1 du Plan Local d’Urbanisme de La Bégude de Mazenc –  

Décision suite à l’avis conforme de la MRAe. 
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La Présidente présente la délibération et demande s’il y a des questions. Elle propose de passer au 

vote. 

 

Délibération n°29/2025 : Modification simplifiées n°1 du Plan Local d’Urbanisme de La Bégude 

de Mazenc – Décision suite à l’avis conforme de la MRAe. 
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Modification simplifiées n°1 du Plan Local d’Urbanisme de La Bégude de Mazenc - Modalités 

de mise à disposition au public 

 

La Présidente présente la délibération et demande s’il y a des questions. Elle propose de passer au 

vote 

 

Délibération n°30/2025 : Modification simplifiées n°1 du Plan Local d’Urbanisme de La Bégude 

de Mazenc - Modalités de mise à disposition au public 
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La Présidente demande au Vice-président A. JEUNE d’effectuer une actualité 

 

Point d’actualité : 

- Réunion s’est tenue hier avec les éleveurs pour présenter un projet pastoral, ressources en eau. Il 

sera présenté à la Région en juin 

- PAT : 7 mai à Bourdeaux pour des actions sur 3 fermes pour adaptations sur les pratiques agricoles  

- ENS : Mardi prochain réunion avec BE  pour travailler sur le plan d’interprétation du territoire 

L’ONF a envoyé un projet d’aménagement forestier pour Miélandre. 

A 

 

FGE : commission le 13 mai 
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9 - GESTION DES DECHETS 

 

La Présidente donne la parole au VP « Gestion des déchets » G. LEOPOLD 

 

Convention constitutive d’un groupement de commande avec la CCEPPG - étude d’une 

régie de collecte 

 

Le VP G. LEOPOLD explique la délibération  

Afin d’assurer une gestion optimale des déchets sur le territoire, un groupement de commande avec 

la CC DRAGA, la CCEPPG et la CCDB avait été créé en 2023, pour une consultation de prestations de 

collecte des déchets ménagers et assimilés.  

 

Il est proposé de poursuivre cette mutualisation entre la CCEPPG et la CCDB pour le lancement d’une 

étude sur une régie de collecte mutualisée. La CC DRAGA n’a pas souhaité participer à ce groupement 

de commande. 

 

Cette étude portera sur deux parties : 

 

1. Etude de la mise en place de la redevance incitative sur le territoire de la CCEPPG pris en charge 

financièrement entièrement par celle-ci. 

2. Etude d’une régie de collecte sur le territoire de la CCEPPG et une étude mutualisée sur les 

deux territoires CCEPPG et CCDB. Cette dernière sera prise en charge à hauteur de 50 % par 

collectivité. 

 

Il est proposé que la CCEPPG soit désignée coordonnateur du groupement de commandes afin de 

procéder à l’organisation de l’ensemble des opérations de la consultation, dans les règles prévues 

par le Code de la Commande Publique. 

La désignation des prestataires s’effectuera selon les règles de la commande publique.  

La mission de la CCEPPG comme coordonnateur ne donne pas lieu à rémunération. 

La durée du groupement correspond à la période comprise entre la date de signature de la future 

convention et la date d’échéance des marchés à conclure.  

 

Une convention sera établie et celle-ci aura pour objet de définir précisément les modalités de 

fonctionnement du groupement de commandes.    

 

Il demande s’il y a des questions. Il propose de passer au vote 

 

Délibération n°31/2025 : Convention constitutive d’un groupement de commande avec la 

CCEPPG - étude d’une régie de collecte 
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Point d’actualité : 

CITEO : une subvention sera attribuée au service 100 000€ pour renouveler les conteneurs 

SYPP : lancement d’un projet avec AI sur les déchets non acceptés en déchèterie. 

Une discussion sur la tenue d’une régie à Métripolis pour faire face à la difficulté avec le prestataire. 

 

10 - ENFANCE -JEUNESSE 

 

La Présidente explique que la délibération est ajournée « service public de la petite enfance ». La CAF 

incite pour que la CCDB prenne la compétence mais il y a une complexité sur ce projet 

 

11 - DECISIONS DE LA PRESIDENTE 

 

Décision 09-2025: Signature d’un avenant n°3 au contrat fixant le nouveau délai d’exécution de 

la prestation de suivi de chantier du bâtiment administratif de la CCDB au groupement : 

ARCHIPHB, INGEMETRIE et AD’3
E

 

 

La Présidente, CONSIDÉRANT la nécessité de réaliser un avenant au marché de maitrise d’œuvre 

signé avec le groupement conjoint INGEMETRIE et AD’3E pour la rénovation thermique et 

aménagement du bâtiment administratif de la Communauté de Communes. 

 

Cet avenant est rendu nécessaire suite au retard pris dans le délai d’exécution du chantier par les 

entreprises, rendant le titulaire du marché de maitrise d’œuvre dans l’impossibilité de respecter le 

délai d’exécution initial de sa mission, comme il l’a signalé par un courrier du 10 avril 2024. 

 

Considérant que les conditions requises par l’article 13 du CCAG prestations intellectuelles sont bien 

réunies, le délai initial de 8 mois de chantier peut donc être prolongé de 7 mois, soit jusqu’au 31 

mars 2025 tel que demandé par le même courrier. 

 

La Présidente, DÉCIDE de signer un avenant au contrat fixant le nouveau délai d’exécution de la 

prestation de suivi de chantier.  

 

Cet avenant n’a pas d’incidence financière sur le montant du marché attribué au groupement de 

maitrise d’œuvre. 

 

Décision 10-2025 : Signature d’une commande de travaux avec l’entreprise SAS DCA des travaux 

d’agrandissement des bureaux du service formation de la MDC 

 

VU la décision n°23-2024 prise par délégation du Conseil Communautaire de confier à l’entreprise 

SAS DCA des travaux d’agrandissement des bureaux du service formation de la Maison de la 

Céramique, Parc de la Baume Rue des Reymonds 26220 DIEULEFIT ; 

 

La Présidente, CONSIDÉRANT la nécessité de réaliser des travaux supplémentaires à ceux déjà 

commandé, dont le besoin est apparu en cours d’exécution ; 

 

CONSIDÉRANT que le chiffrage de ces travaux par l’entreprise SAS DCA est jugé économiquement 

raisonnable, l’offre de l’entreprise SAS DCA a été retenue comme l’offre la mieux-disante, 

conformément aux dispositions de l'article 1
er

 - 1 du CMP ; 

 

DÉCIDE de signer la commande de travaux supplémentaire auprès de l’entreprise SAS DCA, pour 

montant de 1 034,25 € HT soit 1 241,10 € TTC, conformément à son devis du 20 juin 2024, et 

d’inscrire les crédits correspondants au budget concerné. 

 

Le nouveau montant de la commande est donc de 12 383,61 € HT soit 14 860,33 € TTC. 

 

Décision 11-2025: Signature d’une commande de plan topographique auprès de l’entreprise 

L’Atelier Foncier pour la MDC-Emplacement futur OT 

 

La Présidente, CONSIDÉRANT la nécessité de procéder à un relevé topographique du tènement de la 

Maison de la Céramique dans le cadre de l’étude de faisabilité lancée pour déterminer l’emplacement 

du futur Office de tourisme ; 

 

Après consultation et analyse des deux offres reçues, CONSIDÉRANT que l’offre de l’entreprise 

L’Atelier Foncier est jugée comme l’offre la mieux-disante, conformément aux dispositions de l'article 

1
er

 - 1 du CMP ; 
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DÉCIDE de signer la commande de plan topographique auprès de l’entreprise L’Atelier Foncier, pour 

un montant de 1 350 € HT soit 1 620 € TTC, conformément à son devis du 14 janvier 2025, et 

d’inscrire les crédits correspondants au budget 2025. 

 

Décision 12-2025 : Signature convention dans le cadre du PAT avec l'association Solidarité 

Paysans Drôme Ardèche 

 

La Présidente, CONSIDÉRANT la nécessité d’accompagner les agriculteurs et agricultrices en 

difficultés, avec l’appui d’une prestation spécialisée ; 

 

Après analyse des 2 offres reçues dans le cadre d’une consultation sur devis, CONSIDÉRANT que 

l’offre de l’association Solidarité Paysans Drôme Ardèche est jugée comme l’offre la mieux- disante ; 

 

DÉCIDE de signer la convention d’objectifs et financière ainsi que l’acte d’engagement pour le 

lancement de la prestation d’accompagnement sur 3 ans, auprès de Solidarité Paysans Drôme 

Ardèche, pour un montant total de 7 500 € HT soit 7 500 € TTC, conformément au devis daté du 10 

septembre 2024 et d’inscrire l’équivalent d’une année d’accompagnement au budget 2025, soit 2 

500€ TTC. 

 

Décision 13-2025 : Signature d'une convention dans le cadre du PAT avec les associations 

l’Hirondelle aux Champs, la Ferme Blue Soil et la Chambre d’agriculture de la Drôme. 

 

VU la délibération n°58/2024 du Conseil Communautaire du 19 septembre 2024 portant sur le dépôt 

de candidature au PAT de niveau 2, comprenant le plan d’actions et son budget, et autorisant la 

Présidente à signer tous documents utiles au déroulé du plan d’action du PAT 2, dans la limite des 

crédits inscrits au budget; 

 

VU le résultat infructueux du MAPA, lancé entre le 29/11/2024 et le 31/01/2025 dans le cadre de 

l'accompagnement des agriculteurs dans l'adaptation de leurs pratiques agricoles face au changement 

climatique;  

 

VU l’article R2122-2 du code de la commande publique, permettant d’avoir recourt à une consultation 

sur devis, après un MAPA infructueux ; 

 

La Présidente, CONSIDÉRANT la nécessité de poursuivre l’accompagnement des agriculteurs dans 

leur changement de pratiques agricoles avec des prestations spécialisées sur les sujets de 

microbiologie du sol, biodiversité et agroforesterie-couverts végétaux ; 

 

Après analyse des 4 offres reçues dans le cadre de la nouvelle consultation, CONSIDÉRANT que les 

offres de l’association l’Hirondelle aux Champs, l’association la Ferme Blue Soil et la Chambre 

d’agriculture de la Drôme sont jugées comme les offre les mieux-disantes ; 

 

DÉCIDE de signer la convention d’objectifs et financières, et les actes d’engagement pour le 

lancement des 3 prestations d’accompagnement, auprès de l’Hirondelle aux Champs, la Ferme Blue 

Soil et la Chambre d’agriculture de la Drôme, pour un montant total de 31 700 € HT soit 33 174 € 

TTC, conformément à leurs devis du 11,18 et 25 Février 2025 et d’inscrire le versement d’un acompte 

de 30% au budget 2025, pour un montant de 9 952,20€ TTC. 

 

Décision 14-2025 : Signature d'une convention pour le lancement de la prestation 

d’accompagnement à l’automne 2025, auprès du CEDER Provence dans le cadre du PAT. 

 

VU la délibération n°58/2024 du Conseil Communautaire du 19 septembre 2024, portant sur le dépôt 

de candidature au PAT de niveau 2, comprenant le plan d’actions et son budget, et autorisant la 

Présidente à signer tous documents utiles au déroulé du plan d’action du PAT 2, dans la limite des 

crédits inscrits au budget; 

 

La Présidente, CONSIDÉRANT la nécessité d’accompagner les associations locales dans l’organisation 

d’évènements écoresponsables; 

 

Après analyse des 2 offres reçues dans le cadre d’une consultation sur devis, CONSIDÉRANT que 

l’offre du CEDER Provence est jugée comme la mieux-disante ; 

 

DÉCIDE de signer la convention d’objectifs et financière pour le lancement de la prestation 

d’accompagnement à l’automne 2025, auprès du CEDER Provence, pour un montant total de 1 763 € 

HT soit 1 736 € TTC, conformément au devis du 29 Avril 2024 et d’inscrire ce montant au budget 

2025. 
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Décision 15-2025 : Signature d'un devis pour le lancement de la prestation d’accompagnement 

sur 3 ans, auprès de la Chambre d’Agriculture de la Drôme dans le cadre du PAT. 

 

VU la délibération n°58/2024 du Conseil Communautaire du 19 septembre 2024, portant sur le dépôt 

de candidature au PAT de niveau 2, comprenant le plan d’actions et son budget, et autorisant la 

Présidente à signer tous documents utiles au déroulé du plan d’action du PAT 2, dans la limite des 

crédits inscrits au budget; 

 

La Présidente, CONSIDÉRANT la nécessité d’accompagner la transmission des exploitations agricoles, 

avec l’appui d’une prestation spécialisée ; 

 

Après analyse d’une seule offre reçue dans le cadre d’une consultation sur devis, CONSIDÉRANT que 

l’offre de la Chambre d’Agriculture est jugée comme répondant à la demande ; 

 

DÉCIDE de signer le devis pour le lancement de la prestation d’accompagnement sur 3 ans, auprès 

de la Chambre d’Agriculture de la Drôme, pour un montant total de 2 340 € HT soit 2 808 € TTC, 

conformément au devis du 27 Février 2025 et d’inscrire l’équivalent d’un jour d’accompagnement au 

budget 2025, soit 702 € TTC. 

 

Décision 16-2025 : Signature d'une convention d’objectifs et financière pour le lancement de la 

prestation d’accompagnement à l’automne 2025, auprès du CIVAM dans le cadre du PAT 

 

VU la délibération n°58/2024 du Conseil Communautaire du 19 septembre 2024 portant sur le dépôt 

de candidature au PAT de niveau 2, comprenant le plan d’actions et son budget, et autorisant la 

Présidente à signer tous documents utiles au déroulé du plan d’action du PAT 2, dans la limite des 

crédits inscrits au budget; 

 

La Présidente, CONSIDÉRANT la nécessité d’accompagner les agriculteurs et agricultrices dans 

l’analyse de la durabilité de leurs systèmes de production, avec une prestation spécialisée; 

 

Après analyse des 2 offres reçues dans le cadre d’une consultation sur devis, CONSIDÉRANT que 

l’offre du CIVAM 26 est jugée comme la mieux-disante ; 

 

DÉCIDE de signer la convention d’objectifs et financière pour le lancement de la prestation 

d’accompagnement à l’automne 2025, auprès du CIVAM 26, pour un montant total de 6 300 € HT 

soit 6 300 € TTC, conformément au devis du 18 Février 2025 et d’inscrire un montant équivalent à 

50% d’acompte au budget 2025, soit 3 150 € TTC. 

 

Décision 17-2025 : Signature d'une convention d’objectifs et financière pour le lancement de la 

prestation de visites pédagogiques de fermes à l’automne 2025, auprès du CIVAM 26 dans le 

cadre du PAT. 

 

VU la délibération n°58/2024 du Conseil Communautaire du 19 septembre 2024, portant sur le dépôt 

de candidature au PAT de niveau 2, comprenant le plan d’actions et son budget, et autorisant la 

Présidente à signer tous documents utiles au déroulé du plan d’action du PAT 2, dans la limite des 

crédits inscrits au budget; 

 

La Présidente, CONSIDÉRANT l’importance de sensibiliser les plus jeunes à leur environnement 

notamment agricole et alimentaire; 

 

Après analyse des 2 offres reçues dans le cadre d’une consultation sur devis, CONSIDÉRANT que 

l’offre du CIVAM 26 est jugée comme la mieux-disante ; 

 

DÉCIDE de signer la convention d’objectifs et financière pour le lancement de la prestation de visites 

pédagogiques de fermes à l’automne 2025, auprès du CIVAM 26, pour un montant total de 4 395 € 

HT soit 4 395 € TTC, conformément au devis du 18 Février 2025 et d’inscrire un montant équivalent 

à 50% d’acompte au budget 2025, soit 2 197,50 € TTC.  

 

Décision 18-2025 : Signature du devis avec l’entreprise Benoît Dodelin pour « l’inventaire du 

groupe des coléoptères saproxyliques dans les Espaces Naturels Sensibles des montagnes de 

Miélandre (Vesc) et de Saint-Maurice (Dieulefit) 

 

VU la délibération n°66/2023 du Conseil Communautaire du 14 décembre 2023, validant le plan de 

préservation, de gestion et d’interprétation du site de la montagne de Miélandre, ainsi que son budget 

et son plan de financement, et chargeant la Présidente à signer tout document utile à cette décision ; 
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CONSIDÉRANT que la commune de Dieulefit et la Communauté de Communes Dieulefit-Bourdeaux 

souhaitent faire conduire un inventaire sur le groupe des coléoptères saproxyliques sur ces deux ENS, 

dans le cadre d’une étude commune durant l’année 2025, via une convention de partenariat 

partageant les dépenses correspondantes à parts égales.  

 

CONSIDÉRANT la consultation de 13 cabinets d’études spécialisés, lancée le 4 février 2025 pour 

« l’inventaire du groupe des coléoptères saproxyliques dans les Espaces Naturels Sensibles des 

montagnes de Miélandre (Vesc, 26) et de Saint-Maurice (Dieulefit, 26) » ayant pour résultat deux 

offres : 

- L’entreprise Artifex, ayant déposé une offre réputée complète pour un montant de 11 

016€TTC. 

- L’entreprise Benoît Dodelin, ayant déposé une offre réputée complète pour un montant de 

11 364€TTC. 

 

CONSIDÉRANT la conclusion de l’analyse des offres proposant de retenir celle de l’entreprise Benoît 

Dodelin, présentant les meilleures garanties en termes de qualifications et d’expériences similaires, 

une meilleure proposition technique, malgré un prix légèrement supérieur. 

 

La Présidente, CONSIDÉRANT l’offre la mieux disante, conformément aux dispositions de l'article 1
er

 - 

1 du CMP : 

DÉCIDE de signer le devis l’entreprise Benoît Dodelin, pour un montant de 11 364€TTC, ainsi que la 

convention de partenariat correspondante avec la commune de Dieulefit. 

 

DECIDE d’inscrire au budget des crédits nécessaires à la rémunération des prestations commandées, 

La convention financière stipulera la répartition pour chaque entité à parts égales et la facturation de 

la Communauté de Communes Dieulefit-Bourdeaux à la commune de Dieulefit pour le montant de la 

prestation la concernant.  

 

Décision 19-2025 : Signature d'une commande avec l'entreprise Les toitures pérennes-ATTILA 

Montélimar pour recherche d'infiltration et réparations de la toiture : crèche "Souffle d'Eveil" 

 

La Présidente, CONSIDÉRANT la nécessité de procéder à une recherche d’infiltration et une réparation 

le cas échéant suite aux fuites d’eau constatées sur la toiture de la crèche « le souffle d’éveil » située 

à la Bégude de Mazenc 

 

Après consultation et analyse de la seule offre reçue, CONSIDÉRANT que l’offre de l’entreprise « Les 

Toitures pérennes Attila » est jugée comme l’offre la mieux-disante, conformément aux dispositions 

de l'article 1
er

 - 1 du CMP ; 

 

DÉCIDE de signer la commande de « recherche d’infiltration par gaz traceur, y compris 2 réparations 

par résine double couche et voile de renfort (40x40 cm environ » ) auprès de l’entreprise « Les 

Toitures pérennes Attila », pour un montant de 1 216.95 € HT soit 1 460.34 € TTC, conformément 

à son devis du 21 mars 2025, et d’inscrire les crédits correspondants au budget 2025. 

 

Décision 20-2025 : Signature d'un contrat avec ATTEST Diagnostic Immobiliers coordination SPS 

dans le cadre des travaux de rénovations sur la déchèterie de Bourdeaux. 

 

CONSİDÉRANT la nécessité de rechercher un prestataire pour une mission de SPS, dans le cadre des 

travaux de rénovation sur la déchèterie de Bourdeaux ; après consultation voici l’offre proposée : 

- ATTEST Diagnostic Immobiliers coordination SPS 1 483.29€ HT 

La Présidente, CONSİDÉRANT l'offre la mieux disante, DÉCIDE de signer un contrat pour un montant 

de 1483.29 € HT, soit 1 779.95 € TTC pour la mission de SPS, et d’inscrire le montant correspondant 

au budget annexe gestion des déchets 2025. 

 

12 - POINT D’ACTUALITE - COMMISSIONS THEMATIQUES 

 

La Présidente laisse la parole aux VP  

 

Commission « Défi climat Habitat » 

G. MORENAS informe : 

 OPAH : Prochain COPIL se tiendra le 17 avril à la CCDB 

 

Commission « Enfance Jeunesse » 

N. SYLVESTRE informe : 

 S. BRUNEL chef de pôle enfance jeunesse arrive début juillet 
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 Fréquentations des ALSH envoyées dans les mairies 

 

Commission « bâtiments –Travaux » 

T. DIDIER indique : 

 Un nouvel agent L PELLETIER arrive et en remplace de F. GRILLET 

 Souffle d’Eveil crèche de la Begude-de-Mazenc les travaux d’étanchéité toiture s’effectueront 

avec du retard 

 

Commission « Information-Communication » 

M. MARTIN indique : 

 Commission s’est tenue pour le « chemin de fer » du prochain bulletin 

 

Commission « Développement Economique » 

M. EBERHARD indique : 

 Appel à projet FSE, réponse positive pour un financement européen pour un chargé de mission 

80% financé à 50% FSE pour un travail sur l’emploi et l’insertion 

 Les entreprises crées entre 01/ 07/ 2024 et le 31 /12/2024 dans le secteur du médical 

paramédical déclaration à transmettre avant le 05 mai. 

Commission prévue le 29 avril 18h à la CCDB 

 

 

13 - QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES 

 

F. SIMIAN donne quelques informations:  

 

Comité des maires le 21 mai : sujets abordés 

 Savoir rouler en vélo, point sur l’escalade, l’autorisation des droits des sols avec sa mise en place  

ADN : mercredi 21 mai à Truinas 

 

Le prochain Conseil se tiendra le jeudi : 

19 juin à VESC  

 

M. MARTIN demande la parole pour exprimer une alerte sur le manque de professeurs au collège SVT 

depuis fin décembre. Cela devient problématique et au niveau du rectorat rien ne bouge. Un projet 

de courrier sera envoyé au recteur il serait bien que les maires du territoire s’associent. 

 

P. BENOIT rappelle que l’année dernière il avait alerté sur le manquement de garde d’enfants pendant 

l’été et les périodes de vacances. Il avait évoqué en reprenant l’idée de M-A. BARBE de mutualiser avec 

les services scolaires et de mettre à disposition des écoles pour avoir des moyens de gardes. Rien n’st 

simple pour créer des équipes. On est revenu vers moi, pour vous transmettre une lettre d’un collectif 

de parents. Il demande un rdv avec la Présidente et la Vice-présidente, pour exprimer leurs besoins. 

La Présidente répond que la CCDB ne peut pas répondre à toutes les demande, déjà évoqué avec le 

service, il existe déjà un règlement sur lequel on peut s’appuyer, il va y avoir le portail famille qui va 

ouvrir et mieux gérer tout ça. Compte tenu du courrier on va croiser avec la responsable des service 

enfance jeunesse pour savoir si les 2 règlements et le portail famille réussiront à résoudre les 

problèmes. En sachant que l’on ne peut pas garder tous les enfants de chaque famille pendant les 6 

semaines. Maximum de 3 semaines consécutives de garde en juillet. 

 

La Présidente donne le mot de la fin à M. LIOTARD. Il indique qu’il remercie l’assemblée pour la bonne 

tenue du conseil.  

 

La Présidente, F. SIMIAN remercie les élus pour leur présence. 

 

La Séance est levée à 20h40. 

 

                     Fait à Dieulefit, le 03 juin 2025. 

 

 

Le Secrétaire de séance,              La Présidente, 

Marc EBERHARD                 Fabienne SIMIAN. 

 


